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Règle 16

16.1e   Dégagement pour une balle non retrouvée mais qui est dans ou sur 
une condition anormale du parcours

Si la balle d’un joueur n’a pas été retrouvée, et que l’on est sûr ou quasiment cer-
tain qu’elle repose dans ou sur une condition anormale du parcours sur le par-
cours, le joueur peut, au lieu de se dégager selon coup et distance, utiliser l’option 
de dégagement suivante :

 • Le joueur peut se dégager selon la Règle 16.1b, c ou d en utilisant le point estimé 
où la balle a franchi en dernier la lisière de la condition anormale du parcours 
sur le parcours comme étant l’emplacement de la balle afin de déterminer le 
point le plus proche de dégagement complet.


